
 

La délivrance d’une note est obligatoire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

En cas de succession, les honoraires de transaction TTC sont exceptionnellement à la charge de l’acquéreur. 
 

En cas de délégation de mandat, les honoraires applicables sont ceux de l’agence ayant reçu le mandat initial. 

 

ORPI PAIMPARAY IMMOBILIER –SAS ANDELYS IMMOBILIER - 30 place Nicolas Poussin 27700 LES ANDELYS 

Honoraires au 01/06/2025 - Forme juridique : SAS / Capital social : 50 000 € / RCS EVREUX 502 207 905 - 

Carte professionnelle T n°CPI 2701 2018 000 023 886 délivrée par la CCI Porte de Normandie - 215 Route de Paris 27700 Evreux 

Garantie : SOCAF - 120 000 € - 26 avenue de Suffren - 75016 PARIS 

   

   

   

   

   

 


